
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 92 (1983)

Heft: 1

Rubrik: Notre travail en Suisse : un tour d'horizon

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Notre travail en Suisse:

Un tour d'horizon A^^v\\ J&t?

M i ft

J ^ M

La Croix-Rouge suisse est-elle
encore en mesure d'improviser
et de s'adapter ä des besoins
nouveaux?

La question qui nous est posee est parfai-
tement |ustifiee, car ä force de vouloir se

superorganiser et de professionnaliser de

plus en plus son appareil operationnel et
de gestion, la Croix-Rouge suisse usque,
en effet, de penser plus ä son tonctionne-
ment qu'ä ses otqectifs humanitaires. Elle
usque de perdre son äme et sa specificite
qui est de faire ce que l'Etat, en general,
ne peut pas faire lui-meme
Mais que peut done faire la Croix-Rouge
que l'Etat ne puisse faire9 L'Etat ne peut
agir que dans la cadre stnct de lois,
d'arretes et de reglements d'apphcation
L'iniprovisation hors de cet engrenage est

pom lui difficile et risquee La Croix-
Rouge, en revanche, est une institution
privee qui est libre de fixer ses ob]ectifs et
de determiner ses rnoyens d'mteivention
sur la base du besom du moment en

respectant simplement ses principes tonda-
mentaux, dont Tun d'eux est le«Caractere
benevole». Sa base est en effet constituee
par des milliers de benevoles qui insufflent
a 1'institution son äme et lui permettent de

pouvoir improviser mieux que ne le pour-
rait l'Etat dans des situations d'exception
Mais cette independance de la Croix-
Rouge par rapport a l'Etat - e'est aussi
Fun des principes fondamentaux de notre
institution - si eile lui permet d'etre plus
souple que lui, porte aussi les geimes de

l'insecuiite et de l'instabilite La Croix-
Rouge n'a pas l'autorite du Pouvoir Ses

moyens d'action sont souvent tres alea-
toires. car lis dependent pour une bonne
pait du bon vouloir de ses donateurs et de
ses \olontaires.
Mais 1'Etat - le nötre dans tons les cas -
reconnait eftectivement aux «ceuxres hu-
manitanes» telles que la Croix-Rouge
Suisse, de- possibilites qu'il n'a pas lui-
mcme Ce n est pas un hasard si l'Etat a

confie au fil des temps ä notre Societe
nationale toute une sene de mandats bien

precis: Sei vice samtaire feminin de l'ar-
mee, formation professionnelle des infir-
mieres, tiansfusion de sang, operations de

secours, assistance aux refugies, etc De
tels mandats peuvent venu tant de la

Confederation que des cantons et des

communes
Si la Croix-Rouge suisse tient ä conserver
sa specificite, elle ne doit perdre m son
ethcacite, garante de la confiance qui lui
est temoignee. ni son enracinement popu-
laire, garant de son caractere spontane et
humain Cet enracinement populaire de la

Croix-Rouge suisse est concretise par les

millieis de volontaires qui agissent en son

nom donneurs de sang, auxiliaires s'occu-

pant de malades, volontaires aupres de

handicapes isoles, chauffeurs benevoles,
donateurs, travailleurs dans l'ombic
attaches a des täches modestes, tous ceux

qui donnent des heures et des heuies de
leur temps libre pour apporter un peu de
chaleur humaine ou faire fonctionner un
connte local, tous ceux qui prennent le

usque d'aller sur les terrains de

catastrophe ou de conflits pour soigner et aider
des victimes.
Mais attention, «volontaire» ou «benevole»

n'est pas forcement synonyme
d'«amateur». II est vrai que le benevole a

partois tendance ä refuser toute discipline
stricte et ä manifester quelque suftisance ä

l'egaid de ceux qui doivent beneficier de

ses liberalites. Mais ce sont la les sequelles
de la Croix-Rouge de la «belle epoque»
Au|ourd'hui, il n'y a plus forcement de

difference sociale entre celui qui donne et
celui qui revolt. La notion de «solidarite» a

remplace celle trop galvaudee de «cha-
rite». Le benevole aeeepte d'etre prepaie a

sa täche et de suivre des cours II aeeepte,
une tois engage, de se plier ä une discipline
et de se placer sous l'autorite et le contröle
d'un professionnel generalement remu-
nere La Croix-Rouge doit d'ailleurs se

gaider ä la fois de l'amateurisme et du
tonctionnarisme
En ce qui concerne la remuneration, la

encore il y a evolution On n'en est plus ä

la riche main gantee qui depose hautame-
ment quelques piecettes dans la sebille
d'un loqueteux Pourquoi la |eune mere de

tamillc mtirmiere, qui va legulierement
donner des cours ä la population et qui
doit payer un gardiennage pour son enfant
pendant ce temps, ne serait-elle pas remu-
neree'' Pouiquoi le chauffeur benevole ne
serait-il pas rembourse de ses frais excesses

d'essence loisqu'il est appele ä trans-
portei des handicapes sui de longues
distances'' Pouiquoi l'auxiliaire de sante vo-
lontaue qui va tres regulierement veiller
un malade la nuit ne serait-elle pas modes-
tement remuneree quand on salt ce que
coüte une gaide de nuit' Pourquoi. enfin,
le medecm ou 1'infirmiere qui partent pour
six mois en Thailande dans un camp de

refugies ne recevraient-ils pas un salane
convenable'' Cela n'enleve nen au caractere

volontaire ou meme benevole de ceux

qui manifestent ainsi leur devouement et
leur solidante ä l'egaid de ceux qui sont
moms tavorises qu'eux.
II peut etie utile enfin de preciser un point
de tei minologie
Le benevole est un collaborateur non
lemunere. Le volontaire est celui qui tra-
vaille librement, generalement pour un
temps linnte, sans but lucratif mais pas
necessairement sans remuneration. En
revanche, ll n'est pas question d'appeler
volontaires les cadres et le personnel pei-
manent et regulierement lemunere de la

Croix-Rouge lis le deviennent cependant
s'ils depassent manitestement, sans

contrepaitie, les norntes de temps et de

tiavail que 1'on est en droit d'attendre
d'eux. Jean Pascalis
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Cours
Quatre cours
pour faciliter la vie
Les sections de la Croix-Rouge suisse

offrent au public une palette de quatre
cours dont les programmes compor-
tent respectivement 10, 14 et 16

heures d'enseignement. Ces cours
sont donnes par des monitrices - ac-
tuellement au nombre de 700 - qui
toutes sont des infirmieres diplomees
ayant suivi une formation en pedagogic

des adultes.
Ces cours visent ä aider ceux qui les

suivent ä mieux affronter les diverses

etapes de la vie en leur montrant
comment faire face aux problemes de

sante qui peuvent surgir dans un
foyer. Leur programme ne comporte
pas de theorie inutile, mais des
demonstrations de techniques, de

«trucs» pratiques connus des profes-
sionnels.

«Soigner chez soi»
Ce cours est le plus ancien des quatre;
au terme d'une convention, il est organise

et par la Croix-Rouge suisse et par
I'Alliance suisse des Samaritains, mais
les monitrices qui le donnent sont ex-
clusivement formees par la Croix-
Rouge suisse. Son programme (8 fois 2

heures) transmet aux participants des

notions des soins de base dont la
connaissance et 1'application permet-
tent souvent d'eviter une hospitalisation
d un malade.

La promotion des soins de sante primaires figure au nombre des prineipales
täches et preoccupations de la Croix-Rouge suisse. C'est dire Vimportance que
revet dans ce contexte la diffusion des Cours de sante Croix-Rouge.
Les efforts fournis en vue de developper les soins extra-hospitaliers suivent la
tendance actuelle qui vise ä soigner autant que faire se peut ä domicile les
malades chroniques et les personnes ägees; cette evolution tient compte aussi de
la surcharge de travail du corps medical et du personnel infirmier et de
l'accroissement constant des couts hospitaliers. La Croix-Rouge suisse apporte
sa contribution dans ce domaine en organisant des cours de sante ä l'intention
de la population et en promouvant l'idee de l'autoassistance et de l'aide entre
voisins.

«Puericulture»
Ce cours (7 fois 2 heures) s'adresse
aussi bien aux futures meres qu'aux
futurs peres, comme aussi ä des grand-
meres appelees ä s'occuper d'un petit-
fils ou d'une petite-fille et qui desirent

rafraichir leurs connaissances... Son

programme a ete revu et actualise et le

nombre de cours donnes est en

constante augmentation.

«Baby-sitting»
Lance en 1979, ce cours (5 fois 2

heures) a pris un essor rejouissant en
1981. 11 s'adresse specialement ä des

adolescents, a partir de 14 ans, qui
apprennent ä s'occuper pendant quelques

heures d'un enfant äge de 3 mois ä

6 ans. Plusieurs sections de la Croix-
Rouge suisse ont mis sur pied des

services de «baby-sitters» auxquels des

parents peuvent s'adresser en toute
confiance.

« Vieillir en bonne sante»
Ce cours (5 fois 2 heures) s'adresse ä

tons ceux qui sont appeles ä s'occuper

d'une personne äigee ou qui desirent se

preparer a affronter eux-memes le troi-
sieme äge.
Les themes abordes se rapportent ä la

preparation ä la vieillesse, aux
problemes de la retraite et aux relations
avec les institutions sociales.

Formation
d'auxiliaires de sante
Contrairement aux quatre precedents
cours qui sont destines ä des

personnes desireuses de s'aider elles-
memes ou de s'occuper d'un membre
de leur famille, le cours pour auxi-
liaires de sante Croix-Rouge s'adresse
ä des personnes qui souhaitent s'enga-
ger au service de leur prochain dans le

cadre d'une institution.
II importera ä l'avenir d'intensifier la

collaboration avec les sections Croix-
Rouge en vue de former, de conseiller
et de sensibiliser la population ä

l'egard des problemes de la sante et
des soins tout en encourageant chacun
a prendre de plus en plus conscience
de la responsabilite personnelle qui lui
incombe dans ce domaine.

Coüts de la Sante publique
1977 1979 1980

en mio de fr. en mio de fr. en mio de fr.

Frais d'exploitatien, 3'890
medicaments rton compris

Iiwestissements* 603

435t

504

5'173

500

fpropharmaeiena exclusj

Pharmacies 893
Droguenes 158
Madecins propharm. 212

Höpitaux 195

973
167
249
202

T078
181

277
197

Autres depenses T050 T023 1'105

Total 10457 11154 12364

"Estimations

"Base [('estimations revisee

"Cliniques dentaires et mecaniciens-dentistes inclus
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Service social
«Avec vous,
pour vous»
Service des transports automobiles
L'an dernier, 1235 assistantes bene-
voles Croix-Rouge attachees au
service des transports automobiles ont
parcouru au total 1042935 km. Elles
ont mis regulierement leur temps et
leur voiture ä disposition des sections
de la Croix-Rouge suisse pour
transporter des patients qui, en raison de
leur äge ou de leur invalidite, ne

peuvent utiliser les transports publics.
Dans la plupart des cas, ils demandent
ä etre conduits chez le medecin, le
dentiste ou au centre d'ergotherapie,
mais il peut egalement s'agir d'autres
courses urgentes. II arrive souvent
qu'un patient doive etre transports
dans un lieu de repos situe assez loin.
II se trouve toujours un benevole pour
l'accompagner.
A eile seule, la section de Zurich, qui
en octobre 1982 a fete le 30c anniver-
saire de la creation de son service
d'assistantes benevoles et de son centre

d'ergotherapie ambulatoire, a en-
registre au total 1664892 km parcou-
rus pendant cette periode, c'est-a-dire
environ 42 fois le tour de la terre!

Service des visites ä domicile
Environ 750 benevoles sont ä disposition

des sections de la Croix-Rouge
suisse dans le cadre du service des

visites ä domicile. Elles consacrent
une partie de leur temps libre ä un
malade chronique, a une personne
seule ou isolee qu'elles sortiront de ses

quatre murs pour la faire participer ä

la vie exterieure. Elles donnent ä ceux
qui en ont besoin la possibilite de
s'entretenir avec une interlocutrice
attentive et comprehensive, les accom-
pagnant lors de promenades ou les

aidant ä ecrire des lettres, ä faire des
achats et bien d'autres choses que la

personne ägee seule ou malade n'a
plus guere la possibilite d'executer
elle-meme. Les personnes ägees ou
handicapees residant dans des homes
apprecient egalement les visites regu-
lieres des assistantes benevoles Croix-
Rouge. Dans les families qui ont ä leur
charge un enfant ou un adulte handi-
cape, le service de «depannage» qui
s'est devoloppe dans la section Croix-
Rouge d'Aarau est tres apprecie.

Le service de bibliotheque
Dans le cadre du service de bibliotheque,

107 assistantes benevoles Croix-
Rouge s'occupent actuellement du

pret de livres dans les hopitaux, les
homes et au domicile des patients.
Dans ce dernier cas en particulier, un
lien peut s'etablir avec l'assistante
benevole qui apporte les livres. On l'at-
tend comme une connaissance fami-
liere ä qui l'on peut confier ses peines
et ses joies, et de ces contacts peut
naitre un veritable service de visites ä

domicile. Alors que dans beaucoup
d'hopitaux, de homes et de maisons de

repos, le service de pret est pris en
charge par le personnel interne, il
existe ailleurs des collaborateurs benevoles

comme par exemple les assi-

tantes benevoles Croix-Rouge qui ont
pris en main ce service.

Engagement de benevoles

pour les visites de malades mentaux
Lorsqu'il y a vingt-cinq ans ä peu pres
la premiere assistante Croix-Rouge
zuricoise commenga ses visites ä la

clinique psychiatrique du Burghölzli,

cela constituait une exception, car la

presence de non-professionnels dans
l'etablissement n'etait pas encore
chose courante. Depuis, les conceptions

ont change. On estime mainte-
nant que le malade mental doit rester
le plus longtemps possible dans son
environnement social. Si un sejour
hospitalier est necessaire, le contact
avec le «monde normal» ne doit, dans
la mesure du possible, pas etre inter-
rompu. Cela aidera le patient ä ne pas
perdre sa place dans la societe.
A Zurich, un certain nombre de colla-
boratrices s'occupent maintenant des
malades d'une clinique psychiatrique.
D'autres sections ont egalement pris le

depart dans cette direction et d'autres
encore s'y interessent. Nous sommes
en relation avec la fondation Pro
Mente Sana dont le but est de deve-

lopper la coordination entre les soins
et les possibilites de reintegration des

malades mentaux. Quelques-unes de

nos sections essaieront, en collaboration

avec Pro Mente Sana, d'engager
davantage de benevoles aupres des
malades mentaux.

Les assistantes benevoles de
l'ergotherapie ambulatoire

La creation des centres d'ergotherapie
ambulatoire de la Croix-Rouge suisse
est redevable au travail des assistantes
benevoles Croix-Rouge. La Section de
Zurich de la CRS, comme dejä dit, a
introduit l'activite des assistantes
benevoles en 1952. Tres vite, celles-ci
constaterent que les personnes ägees et
handicapees qui leur etaient confiees
etaient condamnees ä la passivite
alors qu'avec une animation appro-
priee, ces memes personnes auraient
ete capables de se consacrer ä une
occupation interessante. Pour procurer

ä ces patients Tencouragement
necessaire, la Section de Zurich de la
CRS recruta l'une des premieres ergo-
therapeutes formees en Suisse. Durant
ces 30 dernieres annees, 24 nouveaux
centres d'ergotherapie ambulatoire
ont ete crees par les sections de la
CRS. Quelque 130 assistantes benevoles

travaillent dans 14 de ces centres.

Elles sont initiees systematique-
rnent au travail par les ergothera-
peutes dipldmees qu'elles sont ainsi en

mesure de seconder en se chargeant de

travaux qui peuvent etre egalement
executes par du personnel non specia-

la Croix-Rouge et

lise. Elles apportent notamment leur
contribution dans le cadre de la thera-
pie de groupes, en particulier aupres
de malades chroniques ou de patients
des services de geriatrie (techniques
artisanales, preparation de fetes, de
bazars, de jeux, etc.); leur role
consiste aussi ä rechercher du materiel
de bricolage, et ä mettre la derniere
main aux travaux des patients. Elles
accompagnent les personnes qui ne
peuvent se deplacer seules entre leur
domicile et le service d'ergotherapie et
aident ä effectuer les nombreux
travaux administratifs qui se presentent.
Les täches qui sont confiees aux
assistantes benevoles sont variees et elles

eprouvent de la joie et de la satisfaction

ä pouvoir aider les moins favo-
rises.

La presence des assistantes benevoles
dans les centres d'ergotherapie
ambulatoire est doublement bienvenue et
appreciee: d'une part, elles soulage les
ergotherapeutes professionnelles dans
leur travail, d'autre part, eile entraine
une diminution sensible des charges
financieres de la Croix-Rouge suisse.

1



L'asile: une necessite
pour qui a du fuire son pays
Tous les jours, de nouveaux refugies
arrivent en Suisse. Iis viennent de
Pologne, de Tchecoslovaquie, de
Hongrie, de Roumanie, d'Afghanis-
tan, d'Iran, d'Argentine, de Bo-
livie...
Chaque groupe, chaque famillc a sa

propre histoire, ses desirs propres.
Mais tous ont besoin d'etre conseilles,
accompagnes ou aides afin de pouvoir
commencer une nouvelle vie dans no-
tre pays.
En 1982, 2282 refugies (en groupcs ou
isoles) ont trouve un accueil en Suisse.
Iis provenaient des pays suivants:
Pologne 238

I'chccoslovai|uie 325
I longrie 257
Roumanie 132

Autres pays
d'Europe 13

Total pour
TEurope %5

L'aide aux refugies:
quelques cas concrets
A. K., une jeune Erythreenne de
19 ans, est arrivee seule en Suisse.
E'orienteur professionnel a decele
chez elle une bonne capacite d'assimi-
lation ct un tres vif desir de s'instruire.
A. K. aimerait entreprendre un ap-
prentissage de laborantine. Mais, pour
cela, elle doit prealablement suivre
pendant deux ans les cours d'une ecole
de culture generale, car sa formation
scolaire est insuffisante. Elle beneficie
d'une petite bourse d'etude mais doit
etre financierement aidee par la CRS
pour pouvoir subvenir a ses besoins.
S. S. J., refugie afghan, vit depuis
quelques niois dans notre pays. Pour
vivre et faire vivre sa mere, sa femme
8

et ses quatre enfants, il travaillait
jusqu'ä present comme manoeuvre sur
un chantier. S. S. J. a une formation
universitaire, mais parle ä peine lc
franqais. II a en vue une meilleure
situation, qui lui sera accessible lors-
qu'il aura suivi un cours intensif de
franqais. Pendant ce temps, la famille
de S. S. J. reqoit un appui financier de
la CRS.
A. M, est originaire de Roumanie. Ses
deux enfants frequentent l'ecole en
Suisse. Son mari est en prison et n'a
pu quitter le pays avec sa famille.
A. M. fait des menages le soir dans
une grande entreprise. Elle a de
grands problemes psychiques d'adap-
tation et manque souvent son travail.
Elle ne peut faire face ä ses besoins et
ä ceux de ses enfants que grace a une
aide exterieure. La CRS lui apporte
egalement des contacts personnels
etroits et une aide psychologique.
U. K. vient de Pologne. 11 est partiel-
lement invalide et s'exprime avec
peine. C'est un homme tres chaleu-
reux et ouvert mais il rencontre de

grosses difficultes a apprendre une
nouvelle langue. II a de bonnes qualities

professionnelles et est parvenu a

trouver un emploi a temps partiel,
mais son revenu est insuffisant et
U. K. est soutenu financierement par
la CRS. II espere que sa femme et ses
deux enfants, qui se trouvent toujours
en Pologne, pourront le rejoindre en
Suisse.

L'integration:
objectifde Vaide aux refugies
Le nombre des refugies augnrente
dans le monde et il y a eependant
toujours moins d'Etats qui se mon-
trent prets a offrir aux refugies une
nouvelle patrie.
Avoir une patrie signifie avoir un
travail qui correspond a sa formation

et a ses capacites, une habitation de-
cente, des rapports sociaux normaux,
une bonne communication avec les

autres, la comprehension et la
confiance de son environnement.
L'initiative personnelle et Tindepen-
dance du refugie doivent etre mainte-
nus en priorite dans son processus
d'integration.
L'institution humanitaire aide et
conseille le refugie dans les etapes
importantes: aide financiere de
depart, possibility de prendre des cours
de langue et de recyclage, assurance
de son minimum vital, defense de ses
interets aupres de l'employeur ou du
proprietaire. Mais I'ouverture au
dialogue et la comprehension peuvent
etre decisifs pour le succes ou Techec
dc Tintegration.

Le travail des sections
de la Croix-Rouge Suisse

La Croix-Rouge Suisse est une institution

humanitaire en dehors de tout
parti, neutre et independante.
La Croix-Rouge suisse, dont le Secretariat

central se trouve ä Berne, de-
nombre 72 sections regionales ou can-
tonales.
Les sections de la Croix-Rouge suisse
sont les principaux repondants de
l'aide aux refugies.
Chaque section designe une personne.
responsable des affaires sociales des
refugies, qui travaille en etroite
collaboration avec les assistants et les aides
benevoles de la region.
Les refugies ne sont pas aides par le
service social de la commune et ne
sont pas autorises ä s'inscrire ä la
caisse AVS/AI durant les premieres
annees de leur sejour.
En 1981, la CRS a depense environ
4 millions pour l'aide et Tassistance
des refugies provenant de differents
pays.

Chili 108

Rolivie 87
Vietnam 638

Ciimbodge 275
Laos 97
Iran 42

Afghanistan 22

Autres pays du
tiers monde 48

Total pour le

tiers monde 1317
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